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Les Commissaires Sportifs ayant reçu un rapport du juge des faits. Après avoir convoqué et entendu le Pilote et le Concurrent concerné,
détermine que le Pilote mentionné ci-dessus a provoqué un Incident : Illégitimement empêché une manoeuvre de dépassement suivant l'Art.
3.6.2b du Code de Conduite sur circuits de Kart. Les Commissaires Sportifs imposent cette pénalité conformément à l'Art. 3.6.2.b du Code de
conduite, de l'Art. 2.24 des Prescriptions Générales et de l'Art. 12.4 du code CIK-FIA 2024. Il est rappelé au Concurrent que, conformément 12.3.4
du Code CIK-FIA 2024, la pénalité n'est pas susceptible d'appel.
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